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Ce qui n’a pas été fait

    C’est  à la Vi l le ,  et  non aux promoteurs pr ivés,  de déf inir  le
nombre de logements qu’el le souhaite créer dans chaque
quart ier ,  sur chaque parcel le .  E l le doit  le faire en fonction des
possibi l i tés d’ inclure de façon équi l ibrée ces nouveaux
logements au sein de l ’habitat et  des services existants .  
    I l  faut tenir  compte de la densité déjà existante dans le
quart ier ,  ne pas sur-densif ier  un quart ier  déjà relat ivement
dense au seul  cr i tère de la rentabi l i té .
    I l  faut aff i rmer une identité architecturale propre à la vi l le
et la conci l ier  avec les exigences environnementales.  

D é f i n i r  l e  p r o j e t  e n  t e n a n t  c o m p t e  d e s  r é a l i t é s

Densif ier  la vi l le est
aujourd’hui   une
nécessité.  Nous  y
sommes favorables.
Nous ne pouvons plus
sacri f ier  de nouvel les
surfaces naturel les ou
des terres agricoles.  

La densif ication de la
vi l le ne doit  pas se faire
contre  les  habitants
mais avec eux.  E l le doit
être menée dans une
démarche de co-
construction qui  inclut
les habitants ,  les élus,
les  experts  et   les
partenaires pr ivés et
publ ics .  La co-
construction  de  tels
projets n’empêche pas
totalement les confl i ts
d’ intérêts mais el le
permet généralement
de construire un
nouveau  v ivre-
ensemble acceptable
et bénéfique pour tous
au niveau d’un quart ier .

P r e n d r e  e n  c o m p t e  l e  q u a r t i e r  d a n s  s o n  e n s e m b l e

    Inclure plusieurs dizaines de logements au sein d’un
quart ier  modif ie son équi l ibre.  I l  faut anticiper ,  penser les
éventuels aménagements nécessaires en amont :  l imiter  les
vis à vis ,  la circulat ion,  les dangers et  les pol lut ions,  repenser
la voir ie ,  les espaces verts de proximité,  améliorer les
mobi l i tés douces (piétons,  vélos …) ,  améliorer les transports
publ ics ,  tenter de l imiter  la place de la voiture individuel le
(parking).  
Le projet  a été présenté très tardivement au col lect i f  des
r iverains du Planty à leur demande.  Ce projet  implanterait  4
immeubles de 12 à 15 mètres de haut qui  se succèderaient les
uns derr ière les autres sans vér itable connexion avec le
quart ier  et  créant ainsi  une sorte d’enclave comportant peu
d’espaces verts .  

    Mieux faire connaitre aux habitants les quart iers /  i lots qui
ont vocation à être densif iés dans les 5-10 ans à venir .
    Informer individuel lement les Choletais des changements
du Plan Local  d’Urbanisme dès lors que ces changements
concernent leur propriété,  leur quart ier  ou un quart ier  proche.
Décider et  expl iquer ces évolut ions du PLU dans une
démarche incluant les habitants .   
    Apporter aux citoyens l ’ information la plus complète le
plus tôt  possible.  Ne jamais mettre les habitants devant le
fait  (presque) accompli .  

I n f o r m e r  p o u r  n e  p a s  p i é g e r
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Accès et  étroitesse des rues,  sens de la circulat ion,  nombre et  type d’accès au futur projet
immobil ier  (voiture,  vélo ,  piéton).  Ne pas construire une enclave mais rel ier  ce projet  immobil ier
au quart ier .  Pr iv i légier  les accès piétonniers et  à vélo vers la rue et  la contre-al lée du Planty,  la
Résidence du Parc.  Ut i l iser  le droit  de préemption en temps voulu pour élargir  la part ie haute de
la rue Auguste Decel le .

Aménagements possibles de la voir ie et  des espaces verts de proximité :  on ne peut sacri f ier  le
chemin piéton et  l ’espace vert  entre la rue Emile Grasset et  la rue de l ’Abbé Deniau sans
contrepart ie .  De nombreux habitants vivent en appartements et  ont besoin d’un espace vert  de
proximité immédiate.

 Réduire la place de la voiture en vi l le :  i l  faut tout faire pour progressivement l imiter  le nombre
de voitures en circulat ion et  en stat ionnement dans ce quart ier  comme sur l ’ensemble de la vi l le .  

   

Proposer aux habitants aux Choletais des solut ions alternatives pour progressivement l imiter  à une
le nombre de voitures par foyer .  Une place de parking par logement doit  peu à peu devenir  une
réal i té .  

-  Préf inancer l ’achat d’un vélo électr ique ou classique,  ou d’une trott inette pour les personnes
travai l lant à moins de 15 km de leur domici le .  Les personnes bénéficiant de cette offre
rembourseront le coût du vélo,  t rott inette et  équipements de sécurité au f i l  du temps grâce aux
économies qu’ i ls  réal iseront .
- Former les personnes bénéficiant de cette offre au respect du code de la route pour ces nouveaux
modes de déplacement.
- Améliorer le réseau des chemins piétons et  des pistes cyclables sécurisées et  en continu dans le
quart ier  et  sur l ’ensemble de la vi l le .
-  Améliorer la desserte locale et  le cadencement des bus et  expérimenter la gratuité le weekend.
- Faire évoluer les modes de l ivraison de col is  vers des modes de déplacement doux
- Identi f ier  au sol  les places de stat ionnement dans toutes les rues
- L imiter  la vitesse de circulat ion à 30 km/h dans de nombreuses rues
- Impulser la redynamisation du centre commercial  des Roches et  le commerce local
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Nos propositions

C o n c e r t a t i o n

I d e n t i f i e r  l e s  p o i n t s  d e  b l o c a g e ,  l e s  r é s o u d r e  a u  n i v e a u  d e s  r u e s ,  d u  q u a r t i e r ,  d e  l a  v i l l e

    Inviter  les habitants du col lect i f  et  du quart ier  à part iciper à un cycle de concertat ions entre la
Vi l le ,  le  promoteur immobil ier ,  les associat ions,  des représentants du centre social  et  du Consei l  de
quart ier .  Garantir  l ’écoute et  tenir  compte des attentes et  des craintes.  Prendre en compte les
dif férents impacts sur la vie quotidienne des habitants en fonction de leur proximité avec le
nouveau projet  (vis  à vis ,  c irculat ion,  parking. . . ) .  Permettre l ’échange et le débat ,  rechercher un
consensus.  Just i f ier  les choix qui  seront f inalement retenus.
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